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 La première réunion du Comité consultatif externe du SIMPOC sur les statistiques 
liées au travail des enfants (SEAC) s’est tenue à Genève du 14 au 15 avril 2003. Onze des 
douze membres du SEAC étaient présents.1 Environ 25 autres personnes, regroupant des 
observateurs extérieurs et des membres du personnel de l’IPEC, ont également participé aux 
diverses sessions (voir liste en annexe). M. Gareth Jones a été élu président du SEAC pour 
une période d’une année; M. Farhad Mehran a été le modérateur du SEAC. L’ordre du jour a 
été adopté sans amendement.  
 
 Au vu de la portée et de la densité des informations fournies par SIMPOC lors de cette 
première réunion et de la nécessité pour le SEAC de les analyser de façon pertinente, le SEAC 
considère que les premières recommandations pourront être réexaminées en fonction de la 
compréhension accrue de la méthode du SIMPOC. 
 
Les résultats des délibérations relatives aux cinq points inscrits à l’ordre du jour sont les 
suivants : 
 
Le programme de collecte de données sur le travail des enfants
 
 Le SEAC a été informé des quatre objectifs majeurs du programme de collecte des 
données du SIMPOC: 
 

1. Estimation nationale de l’ampleur et de l’évolution du travail des enfants et ses 
principales caractéristiques ; 

2. Identification des causes et des conséquences du travail des enfants et leur relation 
avec d’autres caractéristiques socio-économiques ; 

3. Estimation de l’incidence et de la nature du travail des enfants dans des emplois et 
des secteurs ciblés ; 

4. Mesure de l’ampleur des pires formes de travail des enfants et leur composition. 
 

 La réalisation de l’objectif 1 est basée sur une série limitée de questions intégrée à une 
enquête nationale sur les ménages dans laquelle la taille de l’échantillon est suffisamment 

                                                           
1 Gavin Jones n’a pu assister à la réunion du fait de la réglementation temporaire du BIT concernant les 
déplacements en provenance des régions affectées par le SARS. De plus, Albert Motivans de l’UNESCO qui 
apparaît dans la liste comme un observateur, a obtenu le statut de membre du comité pour cette réunion et celles 
à venir. 



grande. L’enquête peut prendre la forme d’un module spécifique intégré à un programme 
national d’enquête auprès des ménages en cours ou d’une enquête indépendante spécifique 
disposant de ses propres opérations sur le terrain. 
 
La réalisation de l'objectif 2 est obtenue par un complément aux études nationales qui consiste 
en une série d'enquêtes coordonnées spécialisées auprès des ménages utilisant un 
questionnaire approprié aux enquêtes moins fréquentes et utilisant des  sous-échantillons de 
l'enquête nationale ou des échantillons probabilistes complémentaires dans le cas de tailles 
d’échantillon réduites. 
 
La réalisation de l’objectif 3 fait appel à une série de différents types d’enquêtes appropriés à 
des secteurs ou emplois particuliers de travail des enfants ciblés. Ces enquêtes, appelées 
enquêtes de base, peuvent comprendre des enquêtes générales ou ciblées menées auprès des 
ménages ou des employeurs, ainsi que des enquêtes de rue ou autres lieux recrutant une main-
d’oeuvre enfantine, et des enquêtes effectuées dans les écoles ou autres institutions 
fréquentées par les enfants. 
 
La réalisation de l’objectif 4 s’appuie sur une méthodologie dite d’évaluation rapide, qui a été 
développée conjointement par le BIT et l’UNICEF en vue de collecter des données 
qualitatives approfondies et des données quantitatives limitées sur les pires formes de travail 
des enfants. Les enquêtes ciblées mentionnées à l’objectif 3 peuvent être utilisées 
simultanément  afin de mesurer certaines formes dangereuses de travail des enfants et autres 
pires formes de travail infantile comme le tissage de tapis, les enfants des rues, les enfants 
porteurs, les chiffonniers et les enfants triant les déchets dans les décharges. 
 
 Le SEAC fait les recommandations suivantes: 
 
• Les approches du SIMPOC relatives à la collecte des données dans le cadre de la 

réalisation des objectifs 1 et 2 sont en fait les deux extrêmes d’une série de possibilités 
multiples. Entre ces deux extrêmes, il est possible d’envisager d’autres types d’enquêtes 
reliés au programme d’enquête national à différents niveaux et degrés en termes 
notamment de construction de la base de sondage, de sélection de l’échantillon, 
d’opérations sur le terrain ou d'autres aspects. 

• Il faudrait renforcer davantage le développement de méthodologies appropriées 
concernant l’objectif 4. Les enquêtes ciblées visant à évaluer certaines pires formes de 
travail des enfants ont leurs limites et peuvent passer à côté de certaines des pires formes 
telles que le travail forcé et la servitude des enfants, la prostitution et la pornographie 
infantiles, et le recrutement forcé des enfants dans les conflits armés.  

• Outre les données d’enquêtes, le programme de collecte des données du SIMPOC peut 
inclure des données compilées sur le travail des enfants issues des sources administratives. 

      Ces profils nationaux de la main d’oeuvre enfantine peuvent être construits à partir des             
données existantes dans les secteurs de l’éducation et de la santé, des données 
démographiques et sur la migration, et autres systèmes d’information socio-économique et 
juridique. 

• La méthodologie d’évaluation rapide peut également être utilisée pour collecter des 
informations préliminaires sur la situation du travail des enfants pouvant ensuite servir à la 
conception d’une enquête sur le travail des enfants, au développement d’un programme ou 
à  la validation des résultats de l’enquête nationale. 

• Tous les instruments d’enquête sur le travail des enfants et les systèmes d’information 
devraient prendre en compte l’aspect genre.  



 
• Alors que le programme de collecte proposé par le SIMPOC a pour objectif de rassembler 

des données en vue de satisfaire aux dispositions des conventions de la OIT et des Nations 
Unies, la collecte devrait identifier les secteurs nécessitant des améliorations et une 
rationalisation. Cet aspect est particulièrement important au vu de la nouvelle orientation 
stratégique du SIMPOC en matière de durabilité et d’appropriation nationale. 

 
Concepts et définitions du travail des enfants 
 
Le SEAC reconnaît que les définitions statistiques du travail des enfants à des fins d’abolition 
et ses composantes doivent être formulées conformément aux dispositions de la Convention  
no138 de l’OIT sur l’âge minimum d’admission à l’emploi (1973) et à la Convention no 182 
sur les pires formes de travail des enfants (1999). Ces conventions permettent de définir le 
travail des enfants comme "une activité préjudiciable à l’assiduité scolaire des enfants, 
limitant leur capacité à tirer profit de l’enseignement reçu ou nuisant à leur santé, sécurité ou 
moralité". 
 
Au vu du rôle essentiel des définitions dans la collecte des données, le SEAC a admis que la 
définition statistique du travail des enfants, des formes dangereuses de travail, des formes non 
dangereuses de travail des enfants et de chacune des composantes des activités 
intrinsèquement condamnables du travail des enfants, devrait faire l’objet d’un examen plus 
approfondi du comité lors des prochaines réunions. 
 
 En attendant, le SEAC recommande que: 
 
• la définition statistique du travail des enfants et de ses composantes ne soit pas 

subordonnée à la définition statistique de l’activité économique basée sur la production au 
sens de la comptabilité nationale. Certaines activités non économiques, telles que les 
tâches ménagères sous certaines conditions, peuvent être considérées comme une forme 
de travail infantile. De même, certaines activités économiques, telles que les travaux 
légers effectués par les enfants de 15 ans et plus, peuvent être exclues du champ du travail 
des enfants. La définition, à des fins statistiques, des tâches ménagères assimilables au 
travail des enfants et des travaux légers exclus de ce champ, peut s’appuyer sur des 
critères tels que la durée du temps de travail ou le degré d’exposition au risque. Des 
limites nationales appropriées doivent être établies. Elles devraient être reliées aux 
niveaux fixés pour la population adulte des pays (mais sans les excéder).  

• le traitement statistique d’autres activités, telles que la mendicité et les activités illicites, 
soit déterminé de façon similaire conformément aux conventions pertinentes de l’OIT et  
non par des mesures utilisées pour l’activité économique et les règles de la comptabilité 
nationale. 

• les données relatives aux tâches ménagères et autres activités non économiques entrant 
dans la catégorie du travail des enfants forment une catégorie à part et soient classées 
séparément des activités économiques considérées comme du travail infantile. 

 
Le besoin de données et leur utilisation 
 
Le SEAC a été informé du besoin des bailleurs de fonds en données en vue d’une estimation 
globale du travail des enfants et de l’approche adoptée par le SIMPOC dans la dissémination 
des données nationales sur le travail des enfants. 
 



 Le SEAC recommande que: 
 
• le SIMPOC présente lors de la prochaine réunion du SEAC une liste des principaux 

éléments utilisés dans les enquêtes de base en vue d’analyser les causes et les 
conséquences du travail des enfants dans différents pays ainsi que les données utilisées 
dans les enquêtes nationales sur la main-d’oeuvre le cas échéant. 

• le SIMPOC accélère l’enregistrement des micro-données et autres matériels sur le site 
Web à l’intention des chercheurs et des membres du comité. Afin que le site Web puisse 
servir d’archive au matériel d’enquête, il faudrait enregistrer les éléments prioritaires 
suivants dès leur disponibilité et ne pas attendre la diffusion formelle des données: 
questionnaire rédigé dans la (les) langue(s) nationale(s) avec une traduction en anglais; 
description des procédures d’échantillonnage; manuel de formation des enquêteurs; 
manuel de codification des catégories de réponses; documentation sur la détemination des 
coéfficients d’extrapolation ; notes sur l’évaluation des données et l’expérience sur le 
terrain telles que les taux de non réponse ou des commentaires expliquant les difficultés 
relatives à la compréhension d’une question sur le terrain; et enfin le caractère d’anonymat 
des micro-données à des fins d’utilisation publique. 

 
Problèmes relatifs aux enquêtes sur le travail des enfants  
 
Le SEAC a été informé des problèmes cognitifs et de communication pouvant surgir entre les 
enfants et les adultes, et entre les enfants de différents groupes d’âge. De même, les réponses 
données par les intermédiaires (parents notamment) peuvent ne pas fournir de données fiables 
sur certains problèmes sensibles tels que la maltraitance ou les abus sexuels dans le cadre 
familial, et il est donc important que le questionnaire identifie avec précision la personne 
répondant à la série de questions. Le SEAC a également été informé des études soulignant la 
difficulté des enfants les plus jeunes à répondre à des questions rétrospectives ou alternatives 
(de type ou/soit). 
 
 Le SEAC recommande que: 
 
• le SIMPOC fasse en sorte que le questionnaire des enfants utilisé dans le cadre de 

l’enquête nationale sur le travail des enfants soit immédiatement examiné par des experts 
en vue de s’assurer de sa pertinence à recueillir des informations fiables directement 
auprès des enfants. 

• le SIMPOC sollicite les commentaires des statisticiens nationaux associés à l’exécution 
des enquêtes sur le travail des enfants, en ce qui concerne leur expérience sur le terrain 
quant à la gestion des différents types de questionnaires et en particulier les forces et les 
faiblesses des principales questions de chacun des questionnaires. Les membres du comité 
devront également transmettre leurs commentaires à George Okhuto, qui agit en qualité de 
point focal du SIMPOC pour le questionnaire de l’enquête sur le travail des enfants 
(okhuto@ilo.org). 

• le SIMPOC s’assure que les questionnaires intégrés aux enquêtes nationales sur le travail 
des enfants soient correctement évalués avant toute collecte nationale de données. 
L’évaluation devrait inclure un examen des aspects cognitifs des questions posées aux 
enfants et un test sur le terrain mené auprès d’une série suffisamment disparate de 
répondants. 

• le SIMPOC prépare des instructions à des fins de formation relatives à des questions 
spéciales sur la collecte des données auprès des enfants et les communique pour qu’elles 
soient utilisées dans l’enquête nationale sur le travail des enfants. 

mailto:okhuto@ilo.org


 
Conception des enquêtes sur le travail des enfants 
 
 Le SEAC  recommande que: 
 
• dans l’objectif  de garantir la durabilité des programmes nationaux d’enquête et dans un 

souci d’efficacité, le SIMPOC accorde la priorité à la collecte nationale de données sur le 
travail des enfants par le biais d’enquêtes auprès des ménages existantes. Une attention 
particulière devrait être accordée aux enquêtes sur la main-d’oeuvre ou autres programmes 
d’enquête concernant les caractéristiques sociales et économiques de la population, telles 
que les niveaux de vie et les enquêtes sur la pauvreté. 

• le procédé d’échantillonnage des enquêtes indépendantes prenne en compte les activités 
saisonnières des enfants, dont certaines sont directement liées à la nature du système 
éducatif tandis que d’autres sont dues au type d’activités économiques dans lesquelles 
sont engagés certains enfants, notamment dans les secteurs de l’agriculture et du tourisme. 
La collecte des données doit de préférence s’échelonner sur toute l’année afin de  rendre 
compte d’une gamme élargie d’activités enfantines. Si l’enquête est conçue comme une 
série d’enquêtes réparties sur toute l’année, les tailles du sous-échantillon doivent être 
adéquates en vue de produire des estimations fiables à la fois des niveaux et des 
distributions, notamment lorsqu’elles sont saisonnières.  

• le SIMPOC mène une étude sur l’efficacité des conceptions types des enquêtes nationales 
menées jusqu’à ce jour, en vue d’évaluer notamment la relation entre l’effet conception et 
le nombre et la taille des groupes. 

• le SIMPOC rassemble la documentation sur les diverses techniques statistiques utilisées 
pour sélectionner un échantillonnage des unités non normalisées dans les études menées 
jusqu’à ce jour: échantillonnage des rues en vue d’évaluer les enfants des rues, des gares 
routières en vue d’estimer les enfants porteurs ou des décharges pour apprécier le nombre 
d’enfants occupés au tri des ordures dans les décharges. 
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Bureau international du Travail 
Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC) 

Programme d’information statistique et de suivi sur le travail des enfants 
(SIMPOC) 

 
Comité consultatif externe sur les statistiques liées au travail des enfants 

(SEAC) 
 
 

Siège du BIT 
Genève 

Salle I, R-3 
 

14-15 avril  2003 
 

 Programme 
 
 

Lundi 14 avril 2003 
 
9h00 – 9h30               Enregistrement des participants 
 
9h30 – 9h45 Accueil officiel par Frans Röselaers, directeur, Programme 

international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC) 
 
 9h45 – 10h15  Présentation des membres du comité et des observateurs 
 
10h15 – 11h00 Election du président, adoption de l’ordre du jour, rôle du comité 

et présentation de Farhad Mehran, statisticien principal, Département 
de l’intégration des politiques et médiateur du comité  

 
11h00 – 11h15 Pause café 
 
11h15 – 12h45 Présentation des approches adoptées par le SIMPOC en matière de 

collecte des données 
 Frank Hagemann, analyste principal des politiques et coordinateur du 

SIMPOC et Angela Martins Oliveira, statisticienne principale, 
SIMPOC   

 
Questions du comité et discussion 

 
12h45 – 14h15 Pause déjeuner 
 
14h15 – 15h30  Comment traduire les conventions de l’OIT en définitions 

quantifiables George Okutho, statisticien principal, SIMPOC et 
Yoshie Noguchi, juriste principal, IPEC 
Définition des termes à des fins statistiques: le travail des enfants et ses 
limites d’âge; le travail des enfants de nature non économique; les 
travaux légers; les pires formes de travail des enfants 



 
Questions du comité et discussion 

 
15h30 – 16h15 Résultats préliminaires: évaluation globale du SIMPOC 

Pierre Spitz, évaluateur externe 
 

   Questions du comité 
 
16h15 – 16h30 Pause café 
 
16h30 – 18h00 Recommandations du comité, médiateur: Farhad Mehran 
 

L’approche globale du SIMPOC est-elle utile et pertinente? 
Les instruments du SIMPOC sont-ils complets? Faut-il envisager de 
nouveaux instruments ? 
Y-a-t-il des secteurs pour lesquels les mesures du SIMPOC relatives au 
travail des enfants pourraient être améliorées? Si oui, peut-on renforcer 
les instruments du SIMPOC à cette fin? 

 
18h00 – 19h00  Réception  (R-2 bar près de la cafétéria) 
 
Mardi, 15 avril 2003 
 
9h00 – 11h00 Deux exemples illustrant les besoins en matière de données et leur 

utilisation,  Frank Hagemann et Maria Arteta, fonctionnaire principale 
du programme, Opérations de l’IPEC (OPS) et Yaw Ofosu, conseiller 
technique principal, Opérations de l’IPEC (OPS) 

 
   Questions du comité et discussion 
 
1lh00 – 11h15  Pause café 
 
11h15 – 12h30 Les entretiens avec les enfants dans le cadre des enquêtes, Edith De 

Leeuw, membre du comité; participante: Deborah Levison, membre du 
comité 

 
   Questions du comité et discussion 
    
12h30 – 14h00 Pause déjeuner 
 
14:00 – 15:15 Procédé d’échantillonnage pour les enquêtes sur le travail des 

enfants, Vijay Verma, membre du comité 
 
   Questions du comité et discussion 
 
15h15 – 15h30 Pause café 
 
15h30 – 17h45 Recommandations du comité et autres points 
 Modérateur :  Farhad Mehran 
 



Récapitulation des recommandations:   
 

Nouvel examen des recommandations du premier jour: changements 
 éventuels? 

Sur quels aspects du travail statistique le SIMPOC devrait-il renforcer 
ou concentrer son attention à l’avenir? 
Y-a-t-il des données utiles aux utilisateurs que le SIMPOC a négligé de 
fournir?   
Y-a-t-il des utilisations des données du SIMPOC inexploitées 
jusqu’alors? 
Quels sont les enseignements que le SIMPOC peut tirer du travail de 
M. De Leeuw quant à la mesure du travail des enfants du point de vue 
des enfants? 
Faut-il inclure d’autres méthodes/aspects du procédé d’échantillonnage 
dans le manuel du SIMPOC ? 

 
Autres points: 
 
Groupe de planification centrale 
Calendrier des réunions 
Forum de communication 
Prochain agenda 
Formulaire d’évaluation  (#8 dans le classeur – prière de remplir le 

   formulaire) 
 
17h45 – 18h00 Discours de clôture , Alice Ouédraogo, Directrice des activités 

d’élaboration des politiques et de sensibilisation, IPEC 


